
 

             

 

 

Rencontre du Conseil Consultatif  Régional 

des Personnes Accueillies Rhône-Alpes : 

Le fonctionnement des SIAO  

 

 

10 février 2012 - 9h30/16h 

Maison des sociétés 

2 place Jean Cocteau  

42 153 RIORGES 

 

 

Action soutenue par  

 

Plans d'accès 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En mars 2010, un Conseil Consultatif des Personnes Accueillies 

(CCPA) a été mis en place. Il a pour première mission de recueillir 

l’avis et les propositions des personnes en situation d’exclusion, 

sur les travaux relevant notamment de la refondation en cours 

dans le secteur Accueil Hébergement Insertion, dans le cadre du 

Chantier National Prioritaire aujourd’hui DIHAL.  

Les représentants du CCPA participent pleinement au comité de 

suivi de la refondation et aux réunions trimestrielles de suivi de la 

mise en œuvre de la refondation de la politique d'hébergement et 

d'accès au logement animée  par le Secrétaire d’Etat chargé du 

logement. 

Ce Conseil Consultatif Régional de Rhône-Alpes est ouvert à toutes 

les personnes concernées par les situations de pauvreté et a pour 

objet de réfléchir sur l’ensemble des politiques de lutte contre les 

exclusions. 

Après les deux premières rencontres de fin 2011, la fondation de 

l'Armée du Salut propose une nouvelle rencontre autour du  

fonctionnement des SIAO. 

 

INSCRIPTION ET CONTACTS 

Inscription avant le 02 février auprès du Foyers vers l’Avenir 

Ma Gloire : Tél. 04 77 71 61 49, Fax : 04 77 71 63 84 

Autres informations, FADS ; Daniel SANSONNETTI  

06 68 81 37 37  dsansonnetti@armeedusalut.fr  

Transport groupé au départ de Lyon : FADS ; Louis NGWABIJE  

06 14 57 15 73  lngwabije@armeedusalut.fr 

 

 

 

 

 

Ordre du jour 

1. Présentation du CCRPA et information sur son 

fonctionnement 

 

2. Echanges autour du fonctionnement des SIAO, en présence 

des représentants de la MVS du Rhône et de la SIAO de la 

Loire : 

 

- Les personnes en recherche de logement/hébergement 

connaissent-elles l’existence du SIAO-MVS et son 

fonctionnement ?  

- Comment se fait l’enregistrement de la demande et l’évaluation 

des besoins ? 

- Quels types de réponses proposées ? 

- Quels sont les délais d’attente ? 

- Quel est le rôle du référent personnel ? 

- Les réponses données sont-elles satisfaisantes ? 

- Quelles améliorations peut-on attendre des SIAO ? 

 

3. Organisation du prochain CCRPA 

 

 

 


